
Les crédits

l'université est égal à celui des hommes, sinon légèrement plus
élevé.

Pense-t-elle que les femmes aient le droit de choisir de ne pas
travailler à temps plein? Ont-elles le droit, si elles le désirent, de
rester à la maison avec leur famille, ou estime-t-elle qu'une
femme devrait nécessairement travailler à temps plein et récla-
mer un salaire égal à travail égal? Une femme peut-elle choisir
de travailler moins si elle estime que ses priorités sont ailleurs?

[Français]

Mme Gagnon (Québec): Monsieur le Président, je vais ré-
pondre aux trois questions de ma collègue. Quand elle dit qu'elle
a fait un petit sondage auprès des communautés culturelles,
j'aimerais bien le voir, parce qu'un sondage est censé être scien-
tifique afin de savoir dans quelle perspective et dans quel ordre
sont posées ces questions. On sait que quand on fait un sondage,
on peut avoir des réponses totalement différentes, dépendant de
la façon dont on pose la question et quel est son échantillonnage.

Donc, je vais la ramener au comité. On y a entendu beaucoup
de communautés culturelles et ces dernières réclament le main-
tien de la loi et elles font partie d'un des groupes qui a le moins
progressé. Donc, j'aimerais bien voir le petit sondage de la
députée et on pourrait peut--être analyser, sur une base scientifi-
que, les réponses que la population de son comté lui a données.
J'aimerais bien le voir, mais je sais que les communautés cultu-
relles qui se sont présentées au comité allaient à l'opposé de ce
que dit ma collègue.

En réponse à sa deuxième question, les pourcentages que j'ai
donnés sont des pourcentages qui ont cours dans la fonction
publique du Canada, où déjà on a une Loi sur l'équité en matière
d'emploi. Je pourrais souligner à ma collègue que les femmes
sont peu représentées dans les postes de direction et c'était cela
que je déplorais. Ma collègue a peut-être d'autres statistiques,
mais il y a quand même des statistiques qui sont reconnues et qui
justement font état d'une situation déplorable par rapport à la
présence des femmes dans les postes de direction.

Ma collègue a aussi abordé la question du choix des femmes de
rester à la maison. Je n'ai rien contre le fait qu'une femme veuille
bien rester à la maison et élever ses enfants. Je n'ai pas à dicter la
conduite quotidienne des femmes. Par contre, ce que je veux,
c'est qu'il y ait des mesures qui soient équilibrées et qui favori-
sent l'intégration de différents groupes dont font partie les fem-
mes, afin d'avoir accès à des emplois bien rémunérés, à des
emplois stables et à de bonnes conditions d'emploi. On sait bien
que les femmes occupent un grand nombre d'emplois précaires
et l'expression «emploi précaire» veut dire sans bénéficier d'au-
cun avantage social au sein de la compagnie ou de l'entreprise
qui embauche une femme.
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Donc, si les femmes désirent rester à la maison et avoir ce
choix, je suis bien d'accord. Par contre, quand elles désirent
investir le marché du travail, il faut permettre aux femmes et aux
groupes désignés non favorisés que tous les moyens soient mis à

leur disposition, que des mesures leur permettent d'occuper des
emplois bien rémunérés et qu'ils aient aussi la confiance et la
respectabilité de l'employeur.

[Traduction]

Le président suppléant (M. Kilger): D'après ce que les
greffiers m'ont dit, je crois comprendre qu'on a dérogé au princi-
pe de l'alternance à plusieurs reprises aujourd'hui. Avec tout le
respect que je dois à mes collègues de la Chambre, j'aimerais
maintenant donner la parole à un député du parti d'opposition qui
a présenté la motion. Le parti ministériel pourra intervenir ensui-
te.

Mme Sharon Hayes (Port Moody-Coquitlam, Réf.): Mon-
sieur le Président, je prends aujourd'hui la parole sur la motion
sur l'équité en matière d'emploi présentée par le Parti réformiste
en cette journée de l'opposition.

Je rappelle l'énoncé de la motion:

Que la Chambre dénonce la politique d'équité en matière d'emploi du gouver-
nement comme inutile, inefficace, coûteuse, impopulaire, envahissante, discri-
minatoire et nuisible aux groupes désignés et non désignés; que la Chambre
reconnaisse l'égalité de tous les Canadiens en proclamant que l'embauche et la
promotion doivent se faire uniquement en fonction du mérite plutôt que du sexe
et de la race; et que les pratiques d'emploi discriminatoires soient plus vigoureu-
sement combattues sur une base individuelle, au cas par cas.

Selon le Parti réformiste, l'équité en matière d'emploi doit
s'appuyer sur le principe de l'égalité de tous les Canadiens. Nous
croyons que tous les Canadiens sont égaux, nonobstant leurs
caractéristiques personnelles telles que leur race, leur groupe
ethnique, leur sexe ou la région du pays qu'ils habitent.

Nous croyons dans l'égalité des chances sur le marché, mais
nous sommes bien conscients que cette égalité ne donne pas
nécessairement des résultats égaux. Le concept et l'idéologie qui
sous-tendent le principe de l'équité en matière d'emploi défendu
par notre gouvernement sont passablement différents.

Ce principe vise à identifier des groupes précis de la société
qui ont manifestement été victimes de discrimination et qui, par
conséquent, sont défavorisés. Plus précisément, le gouverne;
ment a identifié quatre groupes, soit les femmes, les autochto-
nes, les personnes handicapées et les membres des minorités
visibles.

Le concept de l'équité en matière d'emploi et ses applications
pratiques me préoccupent pour diverses raisons. J'entends dé-
montrer que l'équité en matière d'emploi repose sur un certain
nombre d'hypothèses fausses.

Un fait qui me préoccupe beaucoup, c'est que le gouverne-
ment actuel prétend appuyer le principe de l'égalité de tous les
Canadiens. Or, le principe même de l'égalité en matière d'em-
ploi et la philosophie dont il s'inspire vont à l'encontre du
principe de la véritable égalité.

Comment peut-on respecter le principe de l'égalité si certains
groupes bénéficient, en vertu de lois et règlements d'équité en
matière d'emploi, d'un traitement de faveur concernant l'em-
bauche, le recrutement et les promotions dans les secteurs public
et privé?
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